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VViiee  ddee  llaa  ccoommmmuunnee

Notre traditionnelle journée Coup de balai
s’est déroulée le samedi 12 mai 2007.

Tout d’abord, 
un petit aperçu historique
La campagne «Coup de balai» a été
initiée en 2002 par les organismes
chargés de coordonner la gestion des
déchets dans les différentes régions
du canton de Vaud, appuyé notam-
ment par le SESA (service cantonal des
eaux sols et assainissement). Il s’agit
en particulier du STRID pour la région
nord, de VALORSA pour l’ouest du
canton et de la SADEC pour le péri-
mètre de la Côte.

La SADEC (société anonyme pour les
déchets de la Côte) est située dans les
locaux de la station d’épuration de
Nyon à l’Asse. Elle regroupe 61 com-
munes des anciens districts de Nyon
Rolle et Aubonne.

Au total 139 communes vaudoises
ont participé au moins à l’une des
six éditions.

Le coup de balai 2007 à Eysins
En ce qui concerne les courageux participants d’Eysins,
voici le déroulement de la journée : regroupement sur le
grand parking comme les autres années à 08h00 ; 08h15
distribution des casquettes et formation des deux
équipes ; 08h30 départ sur les chantiers.

La 1ère équipe munie de sacs poubelles s’est occupée de
nettoyer les abords du Merlot et de la partie supérieure
du «Boiron» jusqu’au pont situé sur la route de
Crans.

La 2e équipe munie de pelles et de pioches,
s’est rendue en camion jusqu’au pont pour y
réaliser un escalier destiné à sécuriser le rac-
courci qui mène à la place «pique-nique». 

L’équipe du coup de balai peut être fière de cette
réalisation effectuée en véritable professionnel.

La journée s’est terminée
comme d’habitude par un repas
(grillades et salades à gogo) dans
le local de la voirie en raison du
temps couvert et incertain.

Au nom de la Municipalité, je
remercie tous les participants à
cette journée sympathique, qui
allie convivialité et utilité
publique et vous donne d’ores et
déjà rendez-vous pour l’édition
2008.

René Heiniger
Municipal

P.S. : l’équipe du coup de balai  est
ouverte à tous, jeunes et vieux,

sans limitation du nombre de par-
ticipants.

Opération Coup de Balai 
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Fermeture des bureaux 
Nous vous informons que nos bureaux fermeront excep-
tionnellement 

le vendredi 20 juillet 2007 à 10h00
Nous vous prions de bien vouloir en prendre note.

  IInnffooss  mmuunniicciippaalleess

Fête nationale
N’oubliez pas de réserver la date du 
1er août pour notre traditionnelle Fête
nationale. Les détails vous parvien-
dront ultérieurement par le
biais d’un tout-ménage. 

La 19e édition du Triathlon se déroulera les samedi 4 et
dimanche 5 août 2007 au stade de Colovray à Nyon.

Depuis déjà 18 ans le Triathlon de Nyon fait partie des plus
grandes manifestations sportives de la Côte et figure
parmi les 3 plus importants triathlons de Suisse au niveau
du nombre de participants (plus de 1180 en 2006). 

Afin d’assurer le bon déroulement de cette manifestation,
la route d’Eysins sera fermée dans les deux sens entre Eysins
et Crans-près-Céligny, ainsi qu’entre Eysins et Arnex le
dimanche 5  août de 08h00 à 17h00 (voir plan).

Par avance nous vous remercions pour votre compré-
hension.

Triathlon de Nyon
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LLee  CCoonnsseeiill  ccoommmmuunnaall  eenn  ddiirreecctt

Séance du Conseil communal
du 13 juin 2007

De nombreux objets ont été soumis au Conseil com-
munal le 13 juin 2007 :

Rapport de la Municipalité sur la gestion de
l’année 2006 

Les comptes de fonctionnement de la commune d’Ey-
sins bouclent avec un résultat négatif laissant appa-
raître un excédent de dépenses de Fr. 139'806.94 après
comptabilisation des amortissements ordinaires :

Ainsi, depuis de nombreuses années, c'est la première
fois que nous bouclons l’exercice avec des chiffres
rouges

Les Conseillers ont accepté les comptes 2006
à l’unanimité.

Le préavis municipal n° 11 concernant l’adhé-
sion de la commune d’Eysins a l’Association
Intercommunale Asse et Boiron (AIAB) en vue
de l’acquisition d’immeubles et d’infrastruc-
tures d’intérêt régional :

Depuis de nombreuses années, nos enfants profitent des
excellentes infrastructures de l’Etablissement scolaire
Elisabeth de Portes.

Ce collège, progressivement réalisé depuis 1975, a été
entièrement financé par les deux Communes de Borex
et Crassier.

La création d’un collège pour l’enseignement secondaire,
décidé en 2001, a conduit deux Communes à investir
dans des infrastructures scolaires utiles à sept autres
Communes représentant une population d’environ
7’000 habitants.

Depuis plusieurs années, l’idée d’une copropriété a fait
son chemin et c’est lors d’une assemblée des syndics Asse
et Boiron qu’un groupe de travail a été chargé d’étudier
les modalités d’acquisition des bâtiments secondaires
par l’ensemble des Communes du Groupement scolaire
Elisabeth de Portes.

Si le point de départ de l’étude des statuts a été l’ac-
quisition des bâtiments du degré secondaire de l’éta-
blissement Elisabeth de Portes, il est vite apparu oppor-
tun d’étendre ces statuts à la possibilité d’acquisition de
tout autre bâtiment et/ou infrastructure d’intérêt com-
mun pour les Communes Asse et Boiron.

Les Conseillers ont accepté ce préavis à une
très large majorité.

Le préavis municipal n° 12 concernant la révi-
sion des statuts du Conseil régional du district
de Nyon :

Notre Commune, par la décision du Conseil communal
du 13 mars 2002 a adhéré au Conseil régional du dis-
trict de Nyon.

Le Conseil régional a débuté sa quatrième année d’ac-
tivités. Différents résultats ont été obtenus, l’institu-
tion a démontré son utilité, sa légitimité ainsi que la
nécessité de consolider son action.

Lors de sa création, 25 communes sur 32 avaient adhéré
à l’association régionale. Pour néanmoins conserver le
lien avec l’action régionale, un contrat de partenariat a
été passé avec cinq communes partenaires. Le point
d’achoppement principal pour ces communes résidait
dans le mode de financement de l’association au point
d’impôt. Pour des motifs politiques, le chef-lieu du dis-
trict avait décidé de ne pas rejoindre l’association lors
de sa constitution.

Avec la mise en place de la nouvelle constitution vau-
doise, le redécoupage des districts a été réalisé. Le
«nouveau» district de Nyon, mis en place en 2007,
comporte désormais 15 communes supplémentaires
pour totaliser 47 communes et un peu plus de 80'000
habitants. A la fin du mois de mars 2007, le comité de
direction a été invité à présenter ses actions devant ces
quinze communes. Ces dernières ont manifesté leur
intérêt à rejoindre le Conseil régional.

Au début de la nouvelle législature, le comité de direc-
tion a affirmé sa volonté de consolider l’action du
Conseil régional, de maîtriser le dessein régional et
d’entraîner l’adhésion des 47 communes du nouveau dis-
trict.

Les Conseillers ont accepté les nouveaux sta-
tuts à l’unanimité.

Le préavis municipal n° 13 concernant la
demande d’autorisation de démolition du bâti-
ment ECA No 151, parcelle No 4, sis en Plan-
tachoux :

Au cours de l’année 2000, la Gendarmerie a informé la
Municipalité qu’un petit incendie de détritus avait eu lieu
à côté de la maison, inoccupée, sise sur la parcelle N° 4.
Une visite des lieux a permis de constater l’état de déla-
brement du bâtiment et il a été demandé à son pro-
priétaire soit: de le rendre totalement inaccessible, soit
de le proposer comme terrain d’exercice à la PC ou de
le démolir. 

Le propriétaire a alors recherché toutes les possibilités
d’utilisation qui pouvaient être faites de son bien-fonds
pour trouver une autre issue que celles proposées.
Après moult propositions, actes de procédure et rebon-
dissements, il s’est avéré que la localisation de la parcelle
en zone agricole protégée n’offrait aucune alternative
intéressante. Un accord a alors été trouvé selon lequel
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PPeettiitt  ttrraavvaaiill
Nous recherchons pour la rentrée des classes en août :

une ou deux personnes pour assurer la surveillance aux arrêts de bus 
(2 x 30  minutes par jour).

Si vous êtes intéressé(e), veuillez vous adresser à Madame Gaudin au 078.633.87.06

LLee  CCoonnsseeiill  ccoommmmuunnaall  eenn  ddiirreecctt
la commune prenait à sa charge la démolition du bâti-
ment moyennant la cession, en sa faveur, de la parcelle
N° 4 et de la parcelle adjacente N° 5. Les actes de ces-
sion ont étés signés devant notaire le 27 juin 2006. 

La Municipalité, informée de l’intérêt que l’armée pou-
vait porter à ce genre d’objet, a pris contact avec cette
dernière, laquelle a accepté, comme exercice pour ses
troupes de protection civile, de procéder gratuitement
à la démolition. La commune assumera les frais d’éva-
cuation et de mise en décharge des matériaux, du car-
burant utilisé et fournira des locaux à la troupe pendant
l’opération.

Le préavis est accepté à l’unanimité.

Le préavis municipal n° 14 concernant la
demande d’un crédit d’étude de Fr. 73'433.--
pour l’élaboration d’un nouveau plan de cir-
culation :

Les problèmes liés à l’augmentation de la circulation rou-
tière ont fait l’objet de plusieurs interventions au Conseil
Communal. La Municipalité y a répondu par certaines
mesures ponctuelles, telles que des aménagements à
Longemale, suite à la fermeture du passage à niveau au
chemin du Nipy, des aménagements à la rue du Perron
et, plus récemment, l’interdiction de circuler pour les
poids-lourds à travers le Petit-Eysins. Ces mesures ont
amené une certaine amélioration, mais leur effet ne cor-
respond pas aux attentes de tous et il nous semble
judicieux de reprendre le dossier par une approche glo-
bale plutôt que par des mesures ponctuelles.

D’autre part, un certain nombre de planifications, mises
en œuvre par le Conseil Régional concerne directement
notre Commune. Rappelons à ce sujet le Schéma direc-
teur de l’Agglomération Nyonnaise (SDAN), établi l’an-
née dernière, avec ses chantiers tels que la RDU, route
de desserte urbaine, étude actuellement en cours, le
«Concept d’aménagement paysager, de la mobilité
douce et des espaces publics» en préparation ainsi que
le «Schéma directeur Asse et Boiron» pour lequel les tra-
vaux vont commencer d’ici peu. Toutes ses études tou-
chent notre Commune directement et il y un risque
que la planification régionale se substitue à la planifi-
cation locale. Pour faire valoir notre point de vue dans

le cadre des études régionales, il nous faut avoir des pro-
positions bien étoffées qui répondent à nos préoccu-
pations.

Le préavis est accepté à une très large majo-
rité.

Nomination d’une commission chargée de
l’examen du nouveau règlement intercom-
munal et d’une convention intercommunale
pour le Service de Défense Incendie et Secours,
SDIS

Sont nommés : Madame Laurence Desponds, 
Messieurs Jacques Olivier, Yann Meinen 
et Monsieur Jean-Marc Olivier suppléant.

Composition du bureau pour l’année
2007 – 2008

Président : M. Jean-Daniel Heiniger

1er vice Président : M. Rémy Jaccard

2e vice Président : M. Georges Claude Lecoultre

Scrutateurs : Mme Laurence Desponds 
M. Mathieu Walther 

Scrutateurs suppléants : M. Yann Meinen 
M. Florian Walther 

Election de commissions pour l’année
2007 – 2008 

Commission de gestion

Mesdames Nelly Ferrara et Chantal Kupler,
Messieurs Jean-Pierre Hausammann (rapporteur),
Patrick Pulver, Patrick Velluz et Jean-Pierre Meyer
(suppléant).

Commission des finances

Mesdames Claire-Lise Worreth, 
Janine Ruffieux (suppléante)

Messieurs Rémy Jaccard, Franz Kneubühler, 
Michel Mottaz et Jacques Olivier.
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Pour la 3e année consécutive, le CTT
Eysins a  accueilli les clubs de la région
pour le Tournoi Printanier. Ce tournoi a
pour but de prolonger la saison sportive
(qui se termine fin mars) en organisant
une compétition amicale sur 4 mercredis
soirs dans laquelle les joueurs de Rolle,
Bougy, Gland et Nyon peuvent participer. 

Et cette cuvée 2007 fut une réussite à
tous les niveaux. Tout d’abord la partici-
pation, où nous avons battu tous les
records avec une moyenne de 25 (!) par-
ticipants par soirée, et avec une pointe à
31 joueurs lors de la 2e manche ! Il faut
relever dans ces chiffres la très forte par-
ticipation des joueurs d’Eysins (11 joueurs
ont participé au moins à une manche),
mais surtout aux joueurs de BOUGY (éga-
lement 11 joueurs qui ont participé à
une manche). 

Il faut aussi relever la bonne humeur qui règne lors de
chaque soirée. A ce niveau là également l’édition 07 a été
excellente.

Revenons-en à la compétition en elle-même ! Une fois de
plus, les Eysinois n’ont rien laissé aux joueurs des autres
clubs.

En effet, les 4 soirées ont été remportées par un joueur
du club local (2x Raphaël Prod’hom, 1x Stéphanie Ponthus,
1x Patrice Lambelet).

Sur l’ensemble des 4 soirées, c’est Patrice Lambelet qui
remporte le classement général avec 1 victoire, 2 finales
et 1 élimination en 8e de finale.

Pour compléter le podium du classement général, c’est sans
surprise que nous retrouvons les 2 autres joueurs de notre
1ère équipe avec Stéphanie Ponthus (2e) et Raphaël Pro-
d’Hom (3e).

Il est à noter que cette édition 2007 a vu une belle révé-
lation : Valentin Henin du CTT Bougy (14 ans) qui termine
10e au général et qui s’est hissé à la 3e place lors de la 3e

manche. Ce soir là, Valentin s’est imposé contre Patrice
(1er au général), Thierry Basset (5e) et Claude Kammermann
(8e). Bravo !

Cette année, nous avions également 2 nouvelles canti-
nières, à savoir Rose-Marie Sinner et Jacqueline Basset qui
ont tenu la buvette et se sont occupées de nous restau-
rer après l’effort. 

Au vu du succès de cette cuvée 2007, la 4e édition du tour-
noi printanier est d’ores et déjà agendée pour le mois de
mai 2008 !

Classement final du tournoi printanier
2007 :
1) Patrice Lambelet (Eysins) 71 pts

2) Stéphanie Ponthus (Eysins) 66 pts 

3) Raphaël Prod’hom (Eysins) 65 pts

4) Philippe Wagnière (Eysins) 51 pts 

5) Thierry Basset (Eysins)  50 pts 

6) Cédric Wisser (Gland) 47 pts 

Guillaume Dubrez (Bougy) 47 pts 

8) Claude Kammermann (Bougy) 46 pts 

Patrick Gusman (Eysins) 46 pts

10) Valentin Henin (Bougy) 43 pts

Les autres joueurs du CTT Eysins :
12) Philippe Prod’hom 36 pts

13) Daniel Chabloz 34 pts

16) Laurent Sinner 29 pts

17) Sébastien Beney 27 pts

31) Loris Lukas 5 pts

CTT Eysins - Tournoi Printanier 2007
MMaanniiffeessttaattiioonnss
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Cultes à Eysins
juillet à septembre 2007
Juillet 01 culte à 09h15*

29 culte à 09h15

Août 05 culte à 09h15

Septembre 02 culte à 09h15*

* culte avec sainte cène.

Sonnerie de cloche à 19h la veille
de chaque dimanche ou fête
où un culte est célébré à l’église
d’Eysins. 

Les personnes empêchées
de participer au culte peu-

vent demander de rece-
voir la sainte cène à

domicile.

Adressez-vous aux
conseillères 
de paroisse :

Josette Olivier 
(tél. 022 361 83 35) 

ou Edith Glauser 
(tél. 022 361 43 08).

BBoonnhheeuurr  eett  ttrriisstteessssee  
Ils sont nés:
Simao LOPES né le 11 mars 2007

Léonie SIFFERT née le 20 mai 2007

Ils se sont mariés:
Vanessa PRALONG et
Mark SEBASTIANI le 30 mars 2007

En souvenir de:
Anna BAERTSCHI décédée le 12 avril 2007

Pour nous faire parvenir vos articles,
annonces, poèmes, coups de gueule,
idées, etc. :

Commune d’Eysins • 1262 Eysins
Tél. 022 361 34 95 • Fax 022 362 64 39
info@eysins.ch

Je participerai au marché d’automne le 22 septembre 2007

Je tiendrai un stand de .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom:.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom: .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Marché d’automne
Nous vous rappelons que la 8ème édition du marché d’automne
se tiendra sur la place du village le le samedi 22 septembre 2007.

Pour toutes les personnes intéressées à tenir un stand de brico-
lages, artisanat, peinture, brocante, produits agricoles ou déco-
rations florales ou autres vous pouvez vous inscrire au moyen du
coupon réponse ci-dessous et nous le retourner d’ici le 31 juillet 2007
au bureau du Greffe.

✄✄


